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(54) Dispositif d’affichage des phases de la lune, notamment dans une piece d’horologerie

(57) Le dispositif comporte un indicateur (3) en for-
me de plaque se déplaçant derrière un cadran (1) ayant
un guichet circulaire (2) qui représente le disque lunaire.
L'indicateur comporte une ligne de séparation (6) en for-
me de S entre une zone sombre (4) et une zone claire
(5) destinées à représenter dans le guichet la partie non
éclairée et la partie éclairée de la lune. L'indicateur est

monté de manière pivotante, au centre de symétrie C
de la ligne de séparation (6), sur un support rotatif fai-
sant deux tours par lunaison. Des moyens d'orientation
font pivoter l'indicateur à raison de deux demi-tours par
lunaison. On obtient ainsi une image conforme à l'as-
pect de la lune à chaque phase. Un tel dispositif est uti-
lisable notamment dans une montre ou une autre pièce
d'horlogerie.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
d'affichage des phases de la lune, notamment dans une
montre ou une autre pièce d'horlogerie, comportant un
cadran muni d'un guichet circulaire, un indicateur mobi-
le en forme de plaque, se déplaçant derrière le cadran
et ayant une ligne de séparation sensiblement en forme
de S entre une zone sombre et une zone claire qui peu-
vent être vues à travers le guichet, l'indicateur ayant un
axe de pivotement qui passe par un centre de symétrie
de la ligne de séparation, un élément d'entrée monté de
manière rotative sur une platine et faisant un nombre
déterminé de tours par lunaison, et un mécanisme de
transmission assurant une liaison cinématique entre
l'élément d'entrée et l'indicateur.
[0002] Dans les dispositifs traditionnels d'affichage
des phases de la lune, un disque portant deux images
de la pleine lune fait un demi-tour par lunaison derrière
une fenêtre semi-circulaire de forme particulière, illus-
trée par exemple dans le brevet US 508 467. L'un des
bords de la fenêtre comporte deux arcs convexes qui
mordent sur l'image de la pleine lune, respectivement
pendant que la lune croît et décroît. La forme de l'image
de lune ainsi affichée est correcte seulement au début
et à la fin de la lunaison (en partant de la nouvelle lune),
lorsque la partie éclairée a la forme d'un croissant, et à
la pleine lune. Pendant les autres phases, l'image affi-
chée a une forme fausse, parce que la forme de la ligne
de séparation entre la zone claire et la zone sombre
n'est pas conforme à la réalité : elle est courbe au lieu
d'être droite au premier et au dernier quartier, et elle est
incurvée dans le mauvais sens entre chaque quartier et
la pleine lune.
[0003] Différentes solutions ont été proposées pour
éviter cet inconvénient.
[0004] Un dispositif d'affichage du genre indiqué ci-
dessus en préambule est décrit dans le brevet US 6 507
536 et comporte deux disques indicateurs rotatifs par-
tiellement superposés, portant chacun une zone som-
bre délimitée par une courbe. Le reste du disque supé-
rieur est transparent pour laisser voir une partie du dis-
que inférieur, en dehors de la phase de nouvelle lune.
Les deux disques sont entraînés de manière synchrone
par des engrenages. Leurs zones sombres respectives
se combinent derrière le guichet pour donner, à chaque
phase de la lune, une image où la forme de la zone claire
correspond autant que possible à celle de la lune vue
de la terre. Un tel dispositif est relativement encombrant
en plan. Aux phases où la ligne de séparation est formée
par combinaison des zones sombres des deux disques,
on ne peut pas toujours éviter l'apparition d'une cassure
dans cette ligne à l'endroit où les bords des deux zones
sombres se croisent. En outre, l'image de la lune ne peut
pas être formée dans un seul plan, puisqu'elle se com-
pose de deux parties décalées mutuellement en profon-
deur dans la direction de vision, et cela constitue un in-
convénient d'un point de vue esthétique.

[0005] Dans la demande de brevet EP 1 103 872, la
lune est représentée par un disque circulaire transpa-
rent qui se déplace linéairement devant un écran som-
bre ayant une ouverture allongée sinueuse. La largeur
de l'ouverture varie d'un maximum au milieu, correspon-
dant au diamètre du disque lunaire, à zéro aux extrémi-
tés. Le disque lunaire se déplace en s'appuyant contre
une surface de came sinueuse, de telle sorte qu'un des
bords de l'ouverture est tangent au disque et que l'autre
bord forme une ligne de séparation à peu près conforme
à la réalité, entre la partie claire et la partie sombre du
disque lunaire. Cependant, le dispositif décrit dans ce
document est trop encombrant pour être incorporé dans
une montre. En outre, un tel affichage est peu lisible s'il
n'est pas éclairé par l'arrière.
[0006] La présente invention a pour objet un dispositif
d'affichage des phases lunaires permettant d'éviter
dans une large mesure les inconvénients de l'art anté-
rieur et de montrer, dans un guichet circulaire, une ima-
ge de la zone éclairée et de la zone sombre de la lune
qui soit aussi proche que possible de la réalité. Un but
additionnel est de permettre de représenter les deux zo-
nes susmentionnées dans un même plan.
[0007] A cet effet, l'invention concerne un dispositif
d'affichage du genre indiqué en préambule, caractérisé
en ce que le mécanisme de transmission comporte un
support rotatif faisant deux tours par lunaison et dont
l'axe de rotation est décentré par rapport au guichet, en
ce que l'indicateur est monté de manière pivotante en
un point du support rotatif dont la trajectoire passe par
le centre du guichet, et en ce que ladite liaison cinéma-
tique est agencée de telle sorte que l'indicateur effectue
un tour par lunaison par rapport au cadran.
[0008] Par rapport au dispositif illustré par le brevet
US 6 507 536, cet agencement se distingue avant tout
par l'utilisation d'un seul indicateur mobile, dont le mou-
vement est plus complexe que le simple mouvement ro-
tatif prévu dans ledit brevet. D'une part, ceci permet de
combiner d'une manière optimale la forme en S de la
ligne de séparation et les mouvements de l'organe indi-
cateur par rapport à la position et la taille du guichet,
afin que la partie de la ligne de séparation visible dans
le guichet corresponde le plus possible à la réalité.
D'autre part, la zone claire et la zone sombre de l'organe
indicateur peuvent avantageusement se trouver dans
un même plan.
[0009] En outre, cet agencement permet un mode de
réalisation particulièrement avantageux qui se caracté-
rise en ce que le mouvement de l'indicateur au cours
d'une lunaison comprend une première et une troisième
étape durant lesquelles l'indicateur se déplace sans
tourner sensiblement par rapport au cadran, et une
deuxième et une quatrième étape durant chacune des-
quelles l'indicateur se déplace en tournant sensible-
ment d'un demi-tour par rapport au cadran. Grâce à une
telle combinaison de mouvements de translation et de
rotation, il est possible de faire évoluer l'image affichée
en fonction du temps d'une manière qui imite le mieux
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possible l'évolution de l'aspect de la lune en fonction du
temps.
[0010] D'autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront dans la description sui-
vante d'un mode de réalisation préféré et de diverses
variantes, servant d'exemples non limitatifs, en référen-
ce aux dessins annexés, dans lesquels :

la figure 1 est une vue en plan par transparence du
mécanisme d'un mode de réalisation préféré d'un
dispositif d'affichage des phases de lune selon l'in-
vention, destiné à être entraîné par un mouvement
d'horlogerie,
la figure 2 est une vue en coupe suivant la ligne bri-
sée II-II de la figure 1,
les figures 3 à 5 représentent en plan différents ni-
veaux du mécanisme représenté aux figures 1 et 2,
la figure 6 représente en perspective le mécanisme
vu de dessous,
les figures 7 à 14 montrent huit positions successi-
ves de l'indicateur du dispositif d'affichage, corres-
pondant à des phases de lune décalées chacune
d'un huitième de la durée d'une lunaison,
la figure 15 est une vue en plan analogue à la figure
1, représentant un autre mode de réalisation du mé-
canisme du dispositif d'affichage,
la figure 16 est une vue en coupe schématique sui-
vant la ligne XVI-XVI de la figure 15,
la figure 17 est une vue en plan analogue à la figure
1, représentant encore un autre mode de réalisation
du mécanisme du dispositif d'affichage, et
la figure 18 est une vue en coupe schématique sui-
vant la ligne XVIII-XVIII de la figure 17.

[0011] En référence aux figures 1 à 6, le dispositif d'af-
fichage des phases de lune comporte un cadran 1, qui
peut être le cadran d'une montre dans laquelle le dispo-
sitif est installé, ce cadran ayant un guichet circulaire 2
à travers lequel l'observateur peut voir un indicateur mo-
bile 3 en forme de plaque, qui se déplace dans son pro-
pre plan juste derrière le cadran 1. La surface supérieu-
re de l'indicateur 3 est subdivisée en une zone sombre
4 et une zone claire 5 qui sont séparées l'une de l'autre
par une ligne sinueuse 6 approximativement en forme
de S, comme on le voit plus clairement dans la figure 7.
La ligne de séparation 6 présente une symétrie de ro-
tation par rapport à son point central C, qui se trouve de
préférence sur un tronçon rectiligne 7 de la ligne 6. Le
point C coïncide avec un axe de pivotement 8 de l'indi-
cateur 3. De préférence, la zone sombre 4 est noire et
la zone claire 5 est de la couleur jaune utilisée habituel-
lement dans les affichages de phases de lune, mais
d'autres couleurs sont utilisables. Les termes "sombre"
et "claire" employés ici pour qualifier les zones 4 et 5 de
l'indicateur n'ont qu'une valeur relative et doivent être
interprétés comme qualifiant des tons ou couleurs ca-
pables de représenter les parties de la lune qui sont res-
pectivement non éclairée et éclairée par le soleil.

[0012] Le contour extérieur 10 de l'indicateur 3 ne
joue pas de rôle particulier et présente ici approximati-
vement la forme d'un 8. La forme représentée dans les
dessins est choisie de façon à minimiser l'espace occu-
pé par l'indicateur au cours de son mouvement, tout en
garantissant que le contour 10 ne sera jamais visible
dans le guichet 2. La ligne 12 visible dans la figure 1
représente la limite extérieure de l'aire parcourue par
l'indicateur 3. Sa forme permet notamment de placer le
guichet 2 relativement près du centre 11 du cadran 1,
où se trouvent habituellement les axes des aiguilles de
la montre. Comme on le voit mieux dans la figure 7, cha-
cune des zones 4 et 5 de l'indicateur comporte une tête
approximativement circulaire 4a, 5a qui est plus grande
que le guichet 2, afin de pouvoir couvrir entièrement la
superficie de celui-ci pour figurer la nouvelle lune et la
pleine lune, et une queue incurvée et effilée 4b, 5b dont
la largeur minimale à partir de chaque point de la ligne
de séparation 6 est choisie de façon que le contour 10
n'apparaisse pas dans le guichet. A la limite entre la tête
et la queue, la plus grande largeur de la queue n'est que
peu supérieure au rayon du guichet. Le contour 10 pré-
sente là un angle rentrant qui limite l'aire 12 couverte
par l'indicateur 3, spécialement au voisinage du centre
11 du cadran.
[0013] Comme on le voit particulièrement dans la fi-
gure 2, l'indicateur 3 est supporté et entraîné par un mé-
canisme 14 monté sur une platine 13 d'un mouvement
d'horlogerie. Le mécanisme 14 comporte comme élé-
ment d'entrée un arbre 15 sur lequel est fixé un plateau
de support rotatif 16 qui s'étend au-dessous de l'indica-
teur 3. L'arbre 15 est monté de manière rotative dans la
platine 13, par un palier non représenté, et il est entraîné
par le mouvement d'horlogerie de façon à faire deux
tours par lunaison autour de son axe 17, c'est-à-dire en
environ 29,53 jours. Des agencements d'engrenages
permettant d'obtenir une telle période de révolution à
partir de la roue des heures d'un mouvement d'horloge-
rie sont bien connus et on en trouve diverses variantes
dans la littérature horlogère, de sorte qu'il n'est pas né-
cessaire de les décrire ici.
[0014] L'indicateur 3 est monté de manière pivotante
autour de son axe 8 en un point décentré du plateau 16,
par exemple au moyen d'un roulement à billes 18 qui
maintient l'indicateur dans une position parallèle au pla-
teau. L'axe 8 de l'indicateur est disposé de façon que
sa trajectoire circulaire autour de l'axe 17, donc aussi la
trajectoire du point central C de la ligne de séparation
6, passe par l'axe 19 du guichet 2 et donc aussi par le
centre D (figure 7) du guichet.
[0015] Le mécanisme 14 comporte en outre des
moyens pour orienter l'indicateur 3 par rapport au ca-
dran 1. Dans le mode de réalisation préféré décrit ici,
ces moyens sont doubles et fonctionnent
alternativement : des premiers moyens d'orientation
maintiennent l'indicateur 3 dans une orientation cons-
tante au cours d'un demi-tour du plateau 16, tandis que
des seconds moyens d'orientation bloquent le pivote-
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ment de l'indicateur 3 sur le plateau 16 et le font donc
tourner avec ce dernier pendant son second demi-tour.
[0016] Les premiers moyens d'orientation compren-
nent une roue dentée 20 fixée à l'indicateur 3, une roue
dentée 21 fixée à la platine 13 et un mobile satellite 22
ayant un arbre 23 monté de manière rotative dans le
plateau 16 par un roulement à billes 24 de façon à pou-
voir tourner autour de son axe 25. Le mobile 22 com-
porte une roue dentée supérieure 26, engrenée en per-
manence sur la roue 20, et une roue dentée inférieure
27 qui s'engrène temporairement sur la roue 21. En ef-
fet, la denture de la roue 21 ne s'étend que sur un peu
moins de la moitié de la circonférence, dont la partie res-
tante 28 est lisse et en retrait afin de ne pas toucher la
roue 27. Les diamètres primitifs des roues dentées 21
et 27 sont égaux, si bien que lorsque le plateau 16 ef-
fectue un demi-tour, par exemple dans le sens de la flè-
che A, la roue 27 et donc le mobile 22 font un demi-tour
dans le même sens. Comme les roues 20 et 26 ont aussi
des diamètres égaux, la roue 20 et le plateau 3 font dans
le même temps un demi-tour dans le sens contraire par
rapport au plateau 16. Quand celui-ci effectue un demi-
tour, le demi-tour de l'indicateur dans le sens opposé a
alors pour effet que l'indicateur ne tourne par rapport
aux éléments fixes tels que le cadran 1 et la platine 13.
En d'autres termes, l'indicateur se déplace alors sans
changer d'orientation, en effectuant une translation sui-
vant la trajectoire en demi-cercle de son axe 8. A ce
moment, la roue 27 arrive à la fin de la denture 21 et
sera dégagée de celle-ci au cours du second demi-tour
du plateau 16, durant lequel les seconds moyens
d'orientation agiront.
[0017] Les seconds moyens d'orientation compren-
nent une came fixe 30, disposée entre la roue fixe 21 et
la platine 13, et une came rotative 31 qui fait partie du
mobile satellite 22. La came 30 présente une surface
de came sensiblement circulaire 33, centrée sur l'axe
17, dont les extrémités se prolongent par deux arcs 34
de plus petit rayon, entre lesquels la came 30 présente
un évidement 35. La came 31 est formée par un disque
dans lequel sont découpés deux évidements symétri-
ques formant des surfaces de came 36 de même rayon
que la surface 33 de la came 30. La came 31 a ainsi
approximativement la forme d'une double hache, dont
les extrémités 37 peuvent s'engager dans l'évidement
35 de la came 30 pendant que les roues dentées 21 et
27 sont en prise.
[0018] Au moment où la roue dentée 27 du mobile sa-
tellite 22 se dégage de la denture de la roue 21, l'une
des surfaces de came 36 de la came 31 s'appuie en
glissant sur la surface de came 33 de la came fixe 30.
Ainsi, pendant le demi-tour suivant du plateau 16, le pi-
votement du mobile 22 et de l'indicateur 3 sur le plateau
16 est bloqué, de sorte que l'indicateur tourne en un bloc
avec le plateau. Il tourne donc d'un demi-tour par rap-
port au cadran 1 pendant le second demi-tour du pla-
teau. Ensuite, la roue 27 s'engrène de nouveau sur la
roue 21 et le cycle recommence. L'indicateur 3 effectue-

ra à nouveau un demi-tour par rapport au cadran au
cours du prochain tour complet du plateau 16.
[0019] Les mouvements décrits ci-dessus de l'indica-
teur 3 au cours de deux tours du plateau 16, c'est-à-dire
d'une lunaison, se traduisent par les positions représen-
tées aux figures 7 à 14. Dans ces dessins, le cadran 1
est supposé être transparent pour mieux laisser voir les
positions de l'indicateur, mais en pratique il est évidem-
ment opaque et un observateur ne peut voir que la partie
de l'indicateur 3 située derrière le guichet 2 et formant
une image des différentes phases de la lune.
[0020] La figure 7 représente la phase de nouvelle lu-
ne, où seule la zone sombre 4 est visible dans le guichet
2. Le centre C de l'indicateur se trouve alors en dehors
du guichet, de même que toute la ligne de séparation 6.
A cette phase, la roue 27 commence à s'engrener sur
la roue fixe 21 et l'indicateur 3 va donc se déplacer sans
pivoter pendant que son centre C se déplace comme
l'indique la flèche B.
[0021] Quand l'âge de la lune atteint un huitième de
la lunaison, l'indicateur 3 a la position représentée en
figure 8 et il donne dans le guichet 2 l'image d'un crois-
sant de lune croissante. L'indicateur continue de se dé-
placer sans pivoter, jusqu'à la phase de premier quartier
représentée à la figure 9. Le tronçon de la ligne de sé-
paration 6 qui est alors visible dans le guichet 2 est sen-
siblement rectiligne, conformément à l'aspect réel de la
lune au premier quartier.
[0022] A ce moment, la roue 27 sort de prise de la
roue 21 et ce sont les cames 30 et 31 qui commanderont
ensuite l'orientation de l'indicateur 3, pour le faire pivoter
comme on l'a décrit plus haut. Ce pivotement se remar-
que dans la figure 10, qui représente la lune gibbeuse
croissante, et se poursuit jusqu'à la position de pleine
lune représentée à la figure 11, où l'on ne voit plus que
la zone claire 5 dans le guichet 2, tandis que la ligne de
séparation 6 n'est plus visible.
[0023] A partir de la pleine lune, les premiers moyens
d'orientation rentrent en action pour maintenir constante
l'orientation de l'indicateur 3 dans la phase de lune gib-
beuse décroissante, représentée à la figure 12, jusqu'à
la phase de dernier quartier représentée à la figure 13.
Dans les deux figures 10 et 12 représentant la lune gib-
beuse, on remarque que la partie visible de la ligne de
séparation 6 a une courbure conforme à la réalité et une
forme qui s'approche de la forme elliptique qu'on voit en
réalité sur la lune.
[0024] A partir de la position de la figure 13, l'indica-
teur 3 est de nouveau orienté par les seconds moyens
d'orientation et va donc effectuer un demi-tour jusqu'à
la phase de nouvelle lune représentée à la figure 7, en
passant par la position de la figure 14 où sa zone claire
5 est visible sous la forme d'un croissant.
[0025] La description qui précède et les dessins mon-
trent que la configuration de l'indicateur de lune 3 et les
mouvements qui lui sont imposés par le mécanisme 4
permettent d'afficher dans le guichet 2 des images des
différentes phases de lune qui sont très proches de l'as-
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pect réel de la lune.
[0026] De plus, l'aspect de l'image affichée est impec-
cable par le fait que la zone sombre et la zone claire de
l'image se trouvent dans un même plan, immédiatement
derrière l'ouverture du cadran. Toutefois, si l'on n'atta-
che pas d'importance à cette caractéristique, il est pos-
sible de supprimer par exemple la zone sombre 4 de
l'indicateur 3, qui aurait alors seulement la forme de sa
zone claire 5, et de donner une couleur sombre au pla-
teau 16 qui deviendrait alors visible dans le guichet. In-
versement, on pourrait ne conserver que la zone som-
bre de l'indicateur 3 et donner une couleur claire au pla-
teau 16.
[0027] Dans le mode de réalisation représenté, où
l'indicateur 3 comporte les deux zones 4 et 5, le plateau
16 n'est jamais visible à travers le guichet et il pourrait
donc être remplacé par un élément de support plus petit,
suffisant pour porter les roulements 18 et 24 par rapport
à l'arbre 15.
[0028] On peut concevoir une version simplifiée du
mécanisme décrit ci-dessus, dans laquelle l'indicateur
3 pivoterait régulièrement par rapport au cadran tout au
long de la lunaison. Il suffirait de supprimer les seconds
moyens d'orientation et de remplacer les roues dentées
21 et 27 par une paire de roues dentées complètes
ayant un rapport de transmission de 1:2. Toutefois un
tel système offre une moins bonne concordance entre
l'image affichée et l'aspect réel de la lune au cours du
temps, la variation de la zone claire affichée étant trop
rapide dans certaines phases et trop lente dans
d'autres.
[0029] On décrira maintenant deux autres modes de
réalisation, dans lesquels la cinématique de l'indicateur
3 peut être sensiblement similaire à celle du mode de
réalisation préféré, mais est obtenue au moyen de mé-
canismes différents.
[0030] Dans la version illustrée par les figures 15 et
16, l'indicateur 3 portant la zone sombre 4, la zone claire
5 et la ligne de séparation 6 a sensiblement la même
forme que dans l'exemple précédent et il est également
monté de manière pivotante, en son centre C, sur le pla-
teau de support rotatif 16 au moyen d'un arbre 43. La
différence réside dans les moyens d'orientation de l'in-
dicateur 3. Celui-ci comporte sur sa face supérieure, le
long de son contour extérieur, un rebord sinueux 40 qui
sert de came et définit une coulisse 41 de largeur cons-
tante ayant un tracé en S. La face inférieure du cadran
1 porte un guide annulaire fixe 42 situé autour du pour-
tour du guichet 2 et engagé dans la coulisse 41, le dia-
mètre extérieur du guide étant sensiblement égal à la
largeur de la coulisse.
[0031] Comme dans l'exemple précédent, la rotation
du plateau 16 à raison de deux tours par lunaison en-
traîne le centre C de l'indicateur 3 sur une trajectoire
circulaire 46 qui passe par le centre D du guichet 2. Le
rebord de came 40 glissant contre le guide fixe 42 fait
pivoter l'indicateur 3 sur le plateau de telle sorte que le
mouvement de l'indicateur est semblable à celui décrit

en référence aux figures 7 à 14.
[0032] Dans la version illustrée par les figures 17 et
18, l'indicateur 3 portant la zone claire 5 et la ligne de
séparation 6 (la zone sombre a été omise pour clarifier
le dessin) a sensiblement la même forme que dans les
exemples précédents et il est également monté de ma-
nière pivotante, en son centre C, sur le plateau de sup-
port rotatif 16. Les moyens d'orientation de l'indicateur
3 sont formés par un système à came différent de celui
de l'exemple de figures 15 et 16, mais produisant sen-
siblement les mêmes mouvements de l'indicateur.
[0033] En son centre C, l'indicateur 3 comporte un ar-
bre 50 qui traverse le plateau de support 16, où il est
monté par exemple par un roulement à billes. Au-des-
sous du plateau 16, cet arbre se termine par un bras
transversal 52 portant deux suiveurs de came formés
par deux goupilles 53 parallèles à l'arbre. Ces goupilles
sont engagées de manière coulissante dans une rainure
de came 55 ménagée dans un élément fixe, par exem-
ple la platine 13. Le tracé de la rainure 55, tel qu'on le
voit dans le dessin, est conçu pour produire les mouve-
ments de l'indicateur qu'on a décrits plus haut, tout en
assurant que les goupilles 53 suivent la trajectoire vou-
lue quand elles passent par le point de croisement 56
de la rainure, mais des tracés différents sont aussi pos-
sibles. On pourrait aussi prévoir deux rainures distinc-
tes, une pour chaque goupilles. Une seule rainure suffit
ici parce que les deux goupilles 53 sont disposées sy-
métriquement par rapport au centre C de la ligne de sé-
paration 6 et de l'indicateur.
[0034] On remarque que les moyens d'orientation des
deux derniers exemples comprennent dans chaque cas
deux organes complémentaires formés respectivement
par une came et un ou plusieurs suiveurs de came, l'un
des organes étant solidaire de l'indicateur et l'autre étant
fixe. Il en résulte une grande simplicité du mécanisme
de transmission qui entraîne l'indicateur.

Revendications

1. Dispositif d'affichage des phases de la lune, notam-
ment dans une pièce d'horlogerie, comportant un
cadran (1) muni d'un guichet circulaire (2), un indi-
cateur mobile (3) en forme de plaque, se déplaçant
derrière le cadran et ayant une ligne de séparation
(6) sensiblement en forme de S entre une zone
sombre (4) et une zone claire (5) qui peuvent être
vues à travers le guichet, l'indicateur ayant un axe
de pivotement (8) qui passe par un centre de symé-
trie (C) de la ligne de séparation, un élément d'en-
trée (15) monté de manière rotative sur une platine
et faisant un nombre déterminé de tours par lunai-
son, et un mécanisme de transmission (14) assu-
rant une liaison cinématique entre l'élément d'en-
trée et l'indicateur,

caractérisé en ce que le mécanisme de
transmission (14) comporte un support rotatif (16)
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faisant deux tours par lunaison et dont l'axe de ro-
tation (17) est décentré par rapport au guichet (2),

en ce que l'indicateur (3) est monté de ma-
nière pivotante en un point du support rotatif (16)
dont la trajectoire passe par le centre (D) du gui-
chet,

et en ce que ladite liaison cinématique est
agencée de telle sorte que l'indicateur (3) effectue
un tour par lunaison par rapport au cadran.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la zone sombre (4) et la zone claire (5) se
trouvent toutes deux sur l'indicateur (3).

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que la zone sombre (4) et/ou la zone claire
(5) comprend ou comprennent chacune une tête
sensiblement circulaire (4a, 5a), plus grande que le
guichet (2), et une queue incurvée (4b, 5b) dont la
largeur maximale est approximativement égale au
rayon du guichet.

4. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que la ligne de séparation
(6) comporte un tronçon sensiblement rectiligne (7)
sur lequel se trouve son centre de symétrie (C).

5. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le mouvement de l'indi-
cateur (3) au cours d'une lunaison comprend une
première et une troisième étape durant lesquelles
l'indicateur se déplace sans tourner sensiblement
par rapport au cadran, et une deuxième et une qua-
trième étape durant chacune desquelles l'indicateur
se déplace en tournant sensiblement d'un demi-
tour par rapport au cadran.

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce que ladite liaison cinématique comporte des pre-
miers moyens d'orientation à engrenages (20 à 27),
pour maintenir l'orientation de l'indicateur durant
lesdites première et troisième étapes, et des se-
conds moyens d'orientation à cames (30, 31) pour
faire pivoter l'indicateur avec le support rotatif du-
rant lesdites deuxième et quatrième étapes.

7. Dispositif selon la revendication 6, caractérisé en
ce que les premiers moyens d'orientation compor-
tent des engrenages (20 à 27) qui font pivoter l'in-
dicateur d'un demi-tour dans un sens sur le support
rotatif (16) pendant que celui-ci fait un demi-tour
dans le sens contraire.

8. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisé en ce que ladite liaison cinématique com-
porte des moyens d'orientation à came, compre-
nant un guide fixe (42) disposé autour du pourtour
du guichet (2) et engagé dans une coulisse sinueu-

se (41) définie par un rebord de came (40) sur l'in-
dicateur (3).

9. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisé en ce que ladite liaison cinématique com-
porte des moyens d'orientation à came, compre-
nant au moins une rainure de came (55) ménagée
dans un élément fixe et au moins deux suiveurs de
came (53) solidaires de l'indicateur (3) et engagés
de manière coulissante dans ladite ou lesdites rai-
nures.
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